
Au nom
des grands principes de l'Islam

Ahdelfattah Mourou

Cet entretien avec Abdelfattah Mourou, avocat et ancien numéro
deux du mouvement islamiste tunisien Ennahda, a été réalisé il y a
deux ans, au moment où ce mouvement espérait encore obtenir sa
légalisation comme parti politique. Inédit à ce jour, il demeure un
document utile à la compréhension du projet politique porté par les
islamistes de ce pays car il exprime des positions de fond qui
restent à ce jour inchangées. Il faut rappeler cependant que
Abdelfattah Mourou a, depuis, quitté le mouvement Ennahda en
raison des choix radicaux prônés par d'autres dirigeants.

- Je voudrais commencer par vous demander votre seJltimenl sur llne

remorque d'un spécialiste des 1rWuvements islamistes - François Burgal -:
"L'Occident dom l'expansion triomphante a pourtalll semé, il y a plus
d'un siècle, les germes de celle résurgence islamique, refuse encore de
reconnaÎtre J'enfant naturel issu de son aventure coloniale." Est-ce que
vous vous reconnaissez dans ce raccourci qui fait de vous l'enfant naturel
issu de l'avelllure coloniale de l'Occidelll '

Nous sommes un enfant naturel de la renaissance islamique, plutôt
qu'un écho de ce qui s'est passé dans nos pays au 19ème siècle, avec
l'arrivée des colonisateurs. Parce que si l'on comprend bien cet auteur,
l'islamisme serait issu d'un petit accident dans notre histoire, alors qu'il
s'agit d'un mouvement de renaissance qui a maintenant un siècle et
demi d'âge dans nos pays arabes; il s'achemine aujourd'hui vers une
restructuration de la société en retournant à l'Islam lui-même, tout en
intégrant les acquis de l'humanité, parmi lesquels ceux de l'Occident
dont les grands principes n'ont jamais été rejetés par l'Islam; même
s'ils ont été délaissés dans nos sociétés en raison d'accidents de
l'histoire qui sont survenus chez nous dans les siècles de décadence.
Maintenant, nous voilà en renaissance pour mettre en application ces
principes.

- En Occident. on associe souvent l'islamisme à une forme de
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IOlol;U1rismt : d 10 fois ta ro/sOll dt la M'art dt SOa Idlolog;t tI du
pral/qat~paliriqat~ qu'il a glnhü. don~ plwlitu" Mr rommt f1ran.
par t:umplt. Qu' ta l'''n.t:-<'OIU ~

L'islamisme n'est pas un système totalitaire. En 1969, lorsque notre
mouvement 1 a vu le jour, il s'iméressait seulement il la morale, aux
prières quotidiennes et à la pratique religieuse, mais ap~s 1980, il a
connu une cenaine inflexion en s'int":ressant aussi aux problèmes
sociaux et politiques. Sur ces plans, nous avons toujours dit que nous
ne rejetions pas [,Ckcidem qui a aussi de bons côtés notamment en
tenncs de liben":s, de droits de l'homme ou de droits civiques qui Ont
été mieux affirmés que chez nous. Nous ne sommes pas un courant de
pensée qui refuse de tendre la main à J'Oecidem : nous essayons de
composer avec l'Occident.

- DOlu qudlts """,a....s la rlpubliqt<t islom/qut d'/ron a.l·tllt été "lit
rlfértllU pour ''I)U~ ~

Elle ne l'a jamais été, Deux de nos dirigeants l se sont d,<;placés en
Iran pour voir ce qui s'y passe. Pour la premi"'re fois, c'est une
/tvolulion islamique qui essaie d'appliquer et de vivre l'Islam et non
pas une révolution gauchiste: ils som al!":s là-bas pour essayer de
comprendre, Cest tout.

- QII/'II,. lwitlltars apprlÔaI;OIU ?
C'est il eux qu'il faut le demander. Mais dans notre mouvement,

nous pensons que nous avons notre voie, et que les Iraniens 0111 la leur:
ils som libres de choisir ce qu'ils veulem chez eux, mais pour nous la
renaissance et la révolution ne doivent pas être importées; pour nous, il
est exclu de vouloir reproduire un système social, économique et
politique quel qu'il soit... d'Iran, d'Arabie Saoudite, ou du Maroc.
Parce que nous, les Tunisiens, nous avons notre sp":dficit":, En tam que
mouvement islamique, nous ne sommes pas une association religieuse
mais bien un mouvemem politique qui vient sur la rlne politique avec
son progranune, par lequel nous essayons d'analyser les maux de la
Tunisie et de proposer des solutions adéquates, Jamais la révolution
iranienne ne pourra nous donner, il nous lcs Tunisiens, des solutions
toutes faites pour le problèmes du transpon ou de l'habitat il Tunis...

_ Q"and jt parloi~ dt rlflrtnu jt nt ptn.air pa~ <l dtr probllmtr
panelutls id On Id. nliU. QI<T "olt~rs f(XIdomtnlolts su.uplblt. dtfrmdu
Un( an/on palit/qat

li faut bien se rendre compte qu'en Iran c'cst le chiisme. Iillldis
qu'en Tunisie c'est le sunnisme. La grande différence réside dans le fait
qu'il y a un ciers": chez les chiites mais pas chcz lcs sunnites. Le gros
problème qui se pose il l'Iran, maintenant, c'est que les affaires
politiques sont gértes par les membres du elergt. Nous, nous ne
sommcs pas des hommes de religion.

-1/ n'y 0 pasforctnlfnt dt /ltn tn/rt '''.trunart (fan "lOu"(/7Itnt (lIt

W3 !'rinlemp. t992
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colJlellu d'ulle idéologie .. Oll peut imaginer ulle autre structure qui ait, en
fait, le même type de Ttférence idéologiqlle. Alltrement dit, le
totalitarisme pellt être sécrété par lin clergé traditionnel conl/Ile il pellt
l'être par bien d'alltres "clergés"qlli pellvent être inventés.

Notre programme politique ne s'immisce pas dans la vie
personnelle des gens; nous ne sommes pas là pour imposer à qui que
ce soit un mode de vie sur le plan personnel; c'est pour cela que j'ai dit
que nous ne sommes ni une association religieuse ni un parti religieux ;
nous sommes un parti politique qui s'intéresse à la morale des
individus mais notre objectif n'est pas d'imposer aux gens un mode de
vie qu'ils n'acceptent pas.

- Mais si vOltS êtes au pOllvoir, VOliS allez prodllire des régies de droit
impératives qlli serontforcémelll imprégnées de vos choix idéologiqlles et
politiqlles ; VOltS allez donc forcémelll intervenir dans la vie privée des
gens. Si VOliS modifiez tel 011 tel aspect du code du statllt personnel,
cela touche la vie des gens, non?

Oui, mais cela ne vient pas du fait que nous sommes islamistes. Si
nous touchons à la vie des gens, c'est parce que la majorité du peuple
aura choisi de nous confier le pouvoir; c'est le peuple qui légifère et
c'est lui qui a le droit de toucher à la vie des gens dans le respect des
nonnes inscrites dans la constitution. Avant que nous ne soyons au
gouvernement, je crains qu'on nous fasse un procès d'intention. On
n'a jamais cessé de nous accuser d'être totalitaires alors que nous ne le
sommes pas ; on nous dit : "vous êtes maintenant démocrates, vous
êtes pour la démocratie, mais lorsque vous serez au pouvoir vous
deviendrez des dictateurs". Ce n'est pas vrai...

- Sallf que les exemples d'islamisme 011 pouvoir ont produit des
régimes politiques qui olll piétiné les libertés individuelles... Les
déclarations de Khomeiny à Neallphle-le-Château paraissaient
relativement ouvertes mais quand il est arrivé au pouvoir, il a créé un
systéme totalitaire.

VOUS savez bien qu'il y a d'autres pouvoirs islamistes qui ne sont
pas totalitaires. L'Arabie Saoudite, est un pays qui est gouverné par des
gens qui se réclament de l'Islam, pourquoi ne pas en parler? Il y a
aussi la Mauritanie, qui est aussi une république islamique, pourquoi ne
pas en parler? Mais vous ne trouvez, en tant qu'exemple, que l'Iran.
Alors que je vous ai dit qu'il y a une très grande différence entre nous et
les Iraniens ; pour eux, le dirigeant est choisi par Dieu et c'est par
définition la dictature puisque ce n'est pas le peuple qui choisit son
dirigeant, alors que pour nous, les sunnites, c'est le peuple qui le
choisit. Voilà pourquoi jamais une dictature ne pourra être mise en place
dans un pays sunnite, au nom de l'Islam. C'est une défonnation de
l'Islam qui veut faire que les dirigeants dans un pays musulman soient
des dictateurs. Pourquoi refuser aux musulmans d'être gouvernés par
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des musulmans dans un système qui respecte leur morale, leurs
principes idéologiques et leurs bases culturelles? Pourquoi interdire 11
ce pays, où J'Islam a gouverné pendant doure si&:1es. d'avoir des
relations avec un mouvement qui se ltclamede ['Islam?

_ Vou. VOUJ rt/lr•• Irts frtqurmI'Mnt d 10 dbnouatk Or j'oi 1.
um;n~nlqut /a cOllerplion dassiqu. <h 10 db'lOCrQf;, "Iloui d. mlnu
oJSt:< noignü d. la cone.plion /./oMiqu•. C. qui rit dia boS<' d. la
dlnlOCTaü <1«i<J~al•• c",sllo MI/on d. srJlI\walMII populo;" oklrs qat
daM la concrplion 1.lomiqu•. 1. fqtld'''lert! du SY"'n~ <SI d'"". oulr.
nallU. : il "/lvoi. Il DI.u.

Il y a une différence, mais si le pouvoir législatif incombe
effectivement 11 Dieu - parce que chez les musulmans. c'est Dieu qui
légifère-la rouverainclé appartient bien au peuple,

_Ma;. qu""1 qu'"". wuvt'oin.rl ql'i "'aurail P/141. pou>'Oir 1!81s1DlIf?
Le pouvoir l~gislatif se situe sur deux plans; il Y a les grands

principes gén~raux mis en place par le Coran qui ne peuvent pas être
d~pass6s ; en quelque sorte r&\uivalent des grand~ principes ~nonds
par la constitution dans un pays lare, ceux qui ne peuvent être chang~s

que par une majorité qualifî6e. Dans ce cadre, le pouvoir de l~gif~rer

incombe au peuple et non au dictateur. Ce n'est pas le roi qui le fail, ce
sont les asscmbl6es des Oulémas el l"assembl6e des représentants du
peuple; el cela vous le trouvez déjà du temps du deuxi~me Califat

- Si I~ SOM\'~r(Ji"~11 apparli~m aM ptMplr. il doiT pcw''Oir <'Onet",,;r t1

adoplu 10 <'Onsimtion qW11 sowlra/lt...
Il peut le faire, il l'a fait et il POUIT1l loujours le faire. Ce sera une

constilution qui meunt en oeuvre les grands principes de l'Islam, parte
que nous parlons d'une sociélé islamique el non pas d'une société
laïque.

_ 0" Ia!d:M Id 00 cMW" dM problb..t car Ils 8ra"ds pri"ciPlS dt flslom
donl l'QII.S parle: ''Om ICM dt mi"" aSJC: loi" dons Mn Ctrlai" nomb" d~

do_i"ls l<Slmitls, Ct qTJi si8nifi~ qUt Il powlioir dll18lflr" donnl ou
mupll $lra p"all""'" <HU: rlsidw~l. La Milon Ik dI1tlOCrall~. au Jens

proP'~ dM ''''''', IrCI(V~ Id SlS Ii""",.
Mais vous en avez l'&\uivalent dans le système d~mocratique

occidental. En France, vous ne pourriez passer d'un régime républicain
11 un rl!gime monarchique que par un coup d'Etat. Ce n'est pas la
constitution qui vous donne celle possibilité, Vous êtes limités, les
représentants du peuple ne peuvenl pas dtcider d'instaurer une
monarchie.

_ S,Ir la _"archir, d'accord, mals <m ptOI clwn~r 1001 Ir rUIl...
Moi je vous parle du rtgime islamique, tout le reste est à votre

disposition.
_ Old. "JOis qo'tJl qui rtSil ? TWllla qU(Jlio" ~JI /d...Par a~111pl~. I~s

grands princip(J Ik I"/SI0111 fin'" 1. Jloloi d. la ft"lI>t. CC111111t Ils
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dtttrmlnmlirs 'nllldt~",It~d~ ./arui fHrJOlIIItl.
Je n'ai pas de problème aVI:(: le (:(l(\c du SIItut ptrSOllIICl mnisien

pan;equïl a l!u! conçu d'apli:s les nonnes du droil musulman.
-Sv It di_rUI r8dDpt... flaDi!

-M<Iis r...........QI ilutrditt "..,.rfsJ-o!
L'adoption seulement. Mais eUe n'dl pas dans le code du SIItut

personnel. Elle dl l part. Mais pour ce qui CQl...elllC le mariage. le
divoroe ou 1'h6i1lge. ce sont les principes de l'Islam qui SOIII appliqub
dans ce Slamt. C'est pour cela qllC nous avons IOUjours dit qu'il n·y a
pas de p-oblème entre le mouvemenl Ennhada et le statut pasonnel Et
si nous avons demandl!. en 1986. la révision du code du SI&lut
pel'$OllllCl. ce n'l!tait pas pour proposer un retour li la cllariu islamique.
Il avaitl!té promulgul! en 1959 dans le but d'assurer la stabilité de la
famille, et, après prtsqllC 30 ans d'applicatil,)ll, nous estimions qu'il
fallait le reprendre pour rlldapttr à ses buIS initiaux, Nous avons donc
demandé que le code du stalut du personnel soit revu pour mieux
assurer la slabilité de la famille el non pas pour aller dans le sens de la
polygamie ou dans celui de l'affaiblissement des droits de la femme par
rappon à l'homme.

_ En "",Ii~'t dt d'olt pjllfll, il t:dSlt UII t1lMJHblt dt ,~,It. IsJamiqut~

qI'i prt:Prt1/1 tit~ tll4tl".,III, (DfJlouls. Qwl/t UI >V)/ft pœi';tHI IrHituru!
Ess.ct qw «'la fail paritdtJ ,,,,Ml.pri1lript~dt 11J1... !

Non, ccla ne fait pas panie des grands principes de l'Islam.
_ p<Hlffl1N..... AnobH s..tJj~, It tl!thi_ "",pat! tll MI' prtIIÎqw
row_. V/HIS nlir. .......-- ft rI,,_ .... tJlllttf1M

Oui, mais ni l'Al1Ibie SaoudÎte. ni I1rlll n·ont fié pour nous un
-pl<.

~Ctll_.,.r..\(;d".
Oui, je l'ai cité pour dire qu'il n'y avail pas qu'un seul exemple

contrairanent à ce que: vous affirmiu avec l'Inn ; moitai dil qu'il y en
.vail d'autreS. Mais nous ne SOllYIlCS pas d'accord avec ces cxemplcs Il
pour b simple raison que nous somrro:::s des gCllli 5IIgcs CI non des fous
; pour retourner à I1sJam, il ne suffit pas de proctda lia rtvision de tel
ou lei article du code pénal. Le retour 1l1s1am n'est pas une affaire de
code p5B11 mais bien une affaire de morale sociale, Cest un changement
qui doil s'opérer dans les têtes des gens pour faire d'eux des citoyens
du vingti~me si~le.

_ QUt INlltZO'"(}ul SO.J rt tu",., ·~liJrult·rCtla JIgniflt·M/ qut IOuft
dhmliO/t """"It tkmJ '1ft J(J"'IIOItn~tr

Non. mais les sanctions existent chez nous. Je suis avocat et je sais
bien qu'li y a toujours des gens qui sont dUfrl!s l la justice,
empri.sortn&. châtiés. frappés dans les locaux de la sûreté nationale ou
de la police; mais ccla ne fait pas de nous un pays musulman. Ce qui
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fera de nous un pays musulman, c'est que cene base culturelle,
confonne il nos valeurs. soit mise en place dans les relations des gens
entre eUK. Notre pays va vers l'individualisme au point qu'li n'a pas
connu depuis trente ans la constitution d'une seule association de
bienfaisance. Dans ce pays, le citoyen ne connait ni ses droits ni ses
devoirs; il demande mais il ne donne pas. Nous sommes un pays où
les gens doivent apprendre il mettre des poubelles devant leur pone et il
respecter autrui dans un arrêt de bus pour laisser la priorité il ceux qui
sont arrivés avant.

_ C'rS! rf/a l,. :ralllU prlnclpn dr 1'1"0'" pour ''Ou. ~

Oui, c'est cela les grands principes de l'Islam.
_ Su, /rs p'incip.. qur l'Oui l'tllr; d"b-oquu, UM fJcnnr p,mi, dr
l'oppo.<ilüm suai' <l'occ,,,<Im'U """J...

Nous l'avons toujours dit. Mais nous, nous sommes un mouve
mem populaire, alors que des partis, qui pounant ne som pas cOnlre
l'application de l'Islam, comme le MoS, ne sont que des gens isolés de
la société; c'est cela la grandcdifférence.

_ Tou' dt m'm, ow, cm, no';oo d, f1l()'ol, 10001, "" "gl"" poliliqu.
ptUf 0/1" ""s /. lOfol/,o,ls"" ; 011 a ,'U ..la $0"''''01 donJ l'hiJfoirr.-'Mais il doit y avoir des institulions qui empêcheront qu'on en arrive

il la dictalUre; ces institutions seront mises en place dans notre société
_..1.1'<"" qu'o" ,,, o"il... Il /u dlcwfurr... l'OIIJ ptfIJt: rkm, qu. /. risqu,

ais".
On peut y arriver; mais les grands dictateurs onl été des

bienfaiteurs, au moins au début.
-Lu ;s/omislt. OJlJn 1""''''''' d....."I' d•• dirlo"u".

Ils le peuvent; ce sonl des gens conune les autres. Mais on devra
pallier cet inconvénient par les instimtions que je viens d'évoquer, Le
grand problème de notre histoire musulmane, c'est que ces grands
principes dictés par le Coran et la tradition du Prophète n'om pas été
étayés par des inslÎlulions. Jamais, notre histoire n'a connu d'institu
tion comme celle, par exemple, d'assemblée nationale.

_ 1.0 M,Ion d. d'Oi/J d. l'Jwm,,,r fig",< ...</I. o~ rang drs gronds
p'illâprJd. rlsllJiu ?

Oui, bien SÛT; il suffit de voir le Coran lui-même ou la tradition du
Prophète pour comprendre que l'Islam s'est basé sur celle notion de
droits et de dignité de l'honune. Son contenu peut être difféTenl de la
conception occidentale, mais elle a toujours existé chez nous.

_ POII'qlloi. %'s, 11< 'a ,'OiI·'·O" poJ misr ,. oru"', dons d<s pays
"-'''''',.. rÂrobir SlJoudilt. 10 Mouri,oni" Ir Souda" ou l'Iron ~

Parce que ce sont des pays musulmans qui ont connu la décadence
depuis six ou huit siècles el qui n'appliquent plus l'Islam.

_ ..1. ""us <.",,<11", il II) 0 qll' l'OJlJ qui b'J "'oi",,,,, 1'0u'M",;qu.
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musulmall ; vous écartez l'Arabie Saoudite, l'Irall... Ce salit qualld
même des exemples essemiels.

C'est pour cela que nous voulons obtenir notre légalisation ; pour
démontrer aux gens que nous sommes les authentiques musulmans,
des gens qui peuvent être à la fois musulmans et capables de vivre dans
le vingtième siècle.

- J'ai eu d'autres débals avec d'autres respollsables islamistes, ailleurs
dalls d'autres pays, et chacull m'a affirmé qu'il était l'authelltique
musulmall. Puis qualld 011 passe du discours à la pralique du pouvoir, il y
a un nwnde...

Mais vous revenez à cette grande erreur qui consiste à nous faire un
procès d'intention. Moi, je vous dis : "Laissez moi la possibilité d'être
dans l'action pour comprendre ce que je veux réaliser". Nous existons
depuis une vingtaine d'années et nous n'avons toujours pas notre visa;
nous demandons qu'on nous laisse un champ d'action libre pour
comprendre ce que nous essayons de mettre en place.

- Si vous arriviez à participer à un gouvernement ou être majoritaire
dans un gouvernement, quelles seraient les premUres mesures que vous
prendriez?

Vous savez, le changement dans un pays du tiers monde sera long à
venir. Pour essayer de transformer ce qu'il y a dans les têtes des gens,
ce ne sera pas une affaire de jours ou de mois et, surtout, je ne crois pas
qu'on puisse le faire à partir du gouvernement. Nous sommes un parti
qui veut obtenir sa légalisation mais qui ne veut pas tenir en mains les
rênes du pouvoir car, je le répète, le changement ne peut pas venir d'en
haut. Ce que nous essayons de faire, c'est d'être présent et actif sur le
plan social comme sur celui des institutions civiles pour démontrer aux
gens que nous nous intéressons à leurs problèmes concrets et que nous
souhaitons transformer les choses à partir de la base et non pas à partir
du gouvernement. Et vous avez vu que tous les gouvernements qui se
sont succédés chez nous, n'ont pu rien faire en profondeur parce que,
une fois encore, le changement ne vient pas d'en haut.

- Vous lI'avez pas loul à fail répolldu à ma questioll : quelles seraiellt
les direcliolls dallS lesquelles vous emelldriez légiférer? je lie parle pas de
gouverner .. qu'est ce que qui vous paraftrait prioritaire?

Sur le plan des libertés publiques: davantage de libertés et de
respect des institutions; sur le plan de l'éducation et de la culture, un
peu plus d'attachement à notre culture islamique.

- Une question Ull peu provocatrice: comment pelll-on faire UIJ projet
politique pour la fill du villgtième siècle ell se référant à des prillcipes
anciens qui, au sens étymologique du terme. som réactionnaires?

Mais ces principes se renouvellent toujours; ce sont les principes
généraux qui ont vu naître le premier homme: liberté, amour d'autrui,
aide sociale... Ils ont été rnis en place par l'Islam et appliqués par les
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musulmans, mais lorsqu'ils ont perdu leurs bases culturelles
islamiques, ils nous som devenus ~trangers.

Le colonialisme a apport~ de grands principes humanitaires, mais
ceux-là ont trouv~ nos oreilles fennées parce qu'ils n'flllient pas fondés
SUT nos bases culturelles: nos pays sous-d~veloppl!'s ne peuvent jamais
être inspir~s par des principes importés d'Occident car ils ne
correspondent pas à notre terreau culturel: alors que si vous reliez ces
grands principes humanitaires à ces bases culturellcs. ce sera le grand
changement.

_ U Jtmut dt laft~ t" Tu"lsi~ tst probabltll1l'nt It plus a\'o",~ du
"wodt arabe. t" t,,1III' dt /lbertls ifldlYidutllu. A'.,.;·wu. !"Iar.orloo
d'au~n/u" rrJ rJpaus dt IibtrlÜ Ou au roarrairt d'y apP'JrlU du
r~JlTic,iollS•

Je ne crois pas qu'il y ait un problème spécifique à la fenune. Il y a
un problème du citoyen tunisien.

_II Y a aU$.J1 U"t rloli,~ du Jtatut d. la ft"""" t" Islam...
Le Coran dit que l'homme et la femme sont des égaux qui ont les

mêmes droits et les mêmes devoirs; je m'appuie sur les textes de
l'Islam en prenant en considéralion les changements intervenus dans le
comportement des gens.

D'une manière plus générale, c'esl une question de dosage; nos
gouvernants actuels prennent en considération l'Islam dans la vie des
gens, mais avec un dosage de 1 à 2 % pour les règles de J'Islam. Pour
d'aulres, l'Islam n'est pas seulement les grands principes génfraux
mais aussi les solutions apport~s par les diff~rentes écoles rituelles aux
premier, deuxième el troisième siècles de l'Hégire: qui doivent être
appliquées après quinze siècles. Notre mouvement ne se sent pas lif par
ces solutions: nous ne voulons pas suivre ce qu'à pu dire un
théologien il y a dix ou onze siècles. Pour nous, l'essentiel consiste
dans la prise en compte et le respect des grands principes ~nonc~s par le
texle sacrf, le Coran, mais avec d'autres applications; nous ne
demandons pas aux gens de revenir à un mode de vie traditionnel tel
qu'il ~tait vécu il y a dix ou douze siècles: l'histoire ne fait pas maJChe
arrière. Ce que nous demandons c'est un retour il. des principes et non
pas un retour il. un mode de vie.

_ Dam It ItIlmdt musulman qutllt .st mlrt rlflr~act. pulJqut ,·ous
a...: rl,WJI tous lu •.ftlf/plrJ qu. j" ai rltls ?

Jusqu'à présent il n'y a pas de rtf~rence, peUl être que ee sera la
Tunisie. La Tunisie du vingtel unième siècle..

Entrenett conduit par
Jean-Paul Chagnollaud

1 Ay",,' quillo! l, OIOu',nlOn' Ennah<!" A. Mowou". pnll pl ....·.,"'i.....', aujourd·hui.,.
10. nom.
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